
Le conseil municipal se réunira à Le Castelas, le 10 novembre 2011, à 18H00.

Affiché le 04/11/2011

ORDRE DU JOUR

Session ordinaire

01 - Approbation du procès verbal de la séance du 22 Septembre 2011
02 - Demission de Monsieur Pierre VINOT, 4ème Adjoint.
03 - Installation du 8ème Adjoint au Maire.
04 - Modification de l'ordre du tableau au Conseil municipal.
05 - Démission d'un Conseiller municipal.
06 - Installation d'un nouveau Conseiller municipal.
07 - Commissions communales : désignation des membres.
08 - Conseil syndical du Syndicat Intercommunal de l’Yeuseraie : désignation d'un
délégué titulaire
09 - Modification des statuts du Syndicat Intercommunal pour le Développement
Social des Cantons
d’Aramon, de Villeneuve-lez-Avignon et Roquemaure (SIDSCAVAR).
10 - Création de poste sous contrat d’apprentissage.
11 - Marché de Fourniture et livraison de produits d'entretien et d'hygiène :
groupement de commandes - approbation de la convention.
12 - Marchés publics - Fourniture, installation de matériels informatiques et logiciels -
Mission d'Assistance à la maîtrise d'OUvrage pour l'élaboration du cahier des charges
- Convention de groupement de commandes.
13 - Convention Participation communes extérieures
14 - Calcul forfait communal – Participation communes extérieures.
15 - Convention de Maîtrise d’ouvrage déléguée avec l'OPH pour la rénovation de «
l’Ancien Relais de Poste »: Avenant n°1
16 - Exécution du budget principal : décision modificative n°1.
17 - Dénomination de voies et places.
18 - Taxe d’aménagement communale.
19 -  Lotissement la Chenaie" : Acquisition de la parcelle cadastrée section AI n°191,
20 - Chemin de Bellevue : acquisition de la  parcelle cadastrée section D n°2960p
appartenant à M. et Mme MOIRAS
21 - Chemin de Bellevue : acquisition de la  parcelle cadastrée section D n°3472
appartenant à Mme JAUFFRET
22 - Mise en place d’un périmètre d’Espaces Naturels Sensibles sur la commune de
Rochefort du Gard :
23 - Longueur de voiries communales
24 - Regularisation parcellaire : accord de principe
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25 - Modification des horaires de la Bibiliothèque municipale
26 - La Maison des Arts.
27 - Questions diverses

Patrick VACARIS, Maire.


